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Communiqué de presse 
Massy, le 15 octobre 2019 

 

 
Carrefour finalise la cession de sa participation dans  

Cargo Property Assets à Argan 

 
 

Le Groupe Carrefour annonce la finalisation de la cession de la totalité du capital de Cargo 

Property Assets à Argan, foncière cotée spécialisée en immobilier logistique.  

Carrefour a donc reçu une rémunération équivalent à 288 millions d’euros, composée à 

hauteur de 80% de numéraire et 20% de titres Argan, devenant actionnaire d’Argan à hauteur 

d’environ 5%. 

Cette opération participe à la réalisation de l’objectif du plan Carrefour 2022 de céder pour 

500 millions d’euros d’actifs immobiliers non stratégiques d’ici 2020. 

 

 

A propos du Groupe Carrefour 
Fort d’un réseau multi-formats de plus de 12 000 magasins dans plus de 30 pays, le Groupe Carrefour 
est un des leaders mondiaux du commerce alimentaire. Carrefour accueille 105 millions de clients à 
travers le monde et a réalisé un chiffre d’affaires de 84,916 milliards d’euros en 2018. Il compte plus de 
360 000 collaborateurs qui contribuent à faire de Carrefour le leader mondial de la transition 
alimentaire pour tous, en offrant chaque jour une alimentation de qualité, accessible partout et à un 
prix raisonnable.  
Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.carrefour.com, sur Twitter (@GroupeCarrefour) et sur 
LinkedIn (Carrefour). 

Communication Groupe  Tél : +33 (0) 1 58 47 88 80 
Relations investisseurs : Selma Bekhechi, Antoine Parison et 
Anthony Guglielmo  Tél : +33 (0) 1 64 50 79 81 

 
 
A propos d’Argan 
ARGAN est l’unique foncière française de DEVELOPPEMENT & LOCATION D’ENTREPOTS PREMIUM 
cotée sur Euronext. 
Elle assure elle-même le développement, l’entretien et la gestion locative de ses entrepôts. 
Ses 60 entrepôts situés en France représentent plus de 1,7 million de m2 valorisés 1,7 milliard d’euros 
au 30 juin 2019. 
ARGAN est cotée sur le compartiment B d’Euronext Paris (ISIN FR0010481960 - ARG) et fait partie des 
indices CAC All-Share et IEIF SIIC France. La foncière a opté pour le régime des SIIC au 1er juillet 2007. 


